
MINISTERE

DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAUX-ARTS.

BEAUX-ARTS.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

WYENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

DES

•ONUIENTS HISTORIQUES.

A R R Ê T E .

LE MINISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEAUX-ARTS,

Vu la loi du 3i décembre 1913 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2 , modifié et complété par la loi du 23 juillet 1 9 2 7 ;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.

. Los façades et les arcades des maisons sises rue

^Ghef-de-Ville TTQs r 29, 31 et 53 à LA RQJliaLL^ (Ch

té-Inférieure) et

appartenant à M» Edmond PRIVAT demeurant 14 rue St-T.éoriard

, à LA RQJrîELIE _

flont inscrit...eaur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 3.

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les

archives de la prélecture, au maire de la commune d e LA HC^fo^Jfr et

au propriétaire

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Spoiïno Ministre ci par c/é/ègatton

'

. s. v. P.


